
 

 

COMMUNE DE SAINTE-CROIX 

Révision du Plan Local d'Urbanisme 

Réunion en mairie n° 12 du 10 janvier 13 à 14 heures 

Participants : M. MARRET .......................... Maire 

M. LEVRAT ........................... Adjoint et exploitant agricole  

M. CHABERT ........................ Adjoint 

Mme  BESSON ........................... Conseillère 

Mme  GONIN ............................ Conseillère et exploitante agricole 

Mme  MONTAGNE ................... Conseillère 

Mme  OBADIA .......................... Conseillère 

M.  JUSSELME ....................... Conseiller 

 M.  MEITRE ............................ Exploitant agricole et délégué 

  de la Chambre d'Agriculture  

 M. PREMILLIEU ..................... Schéma de cohérence 

  territoriale BUCOPA  

 M. CRASSIN ......................... Direction Départementale 

  des Territoires / Antenne BCPA  

M. GERGONDET ................. Urbaniste 

Excusés : Mme MARTIN ........................... Conseillère  

M. CURTAT ........................... Conseiller 

M. TRUC ............................... Conseiller 

 Mme BRON .............................. Chambre d'Agriculture 
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Monsieur le Maire ouvre la séance et remercie les participants. Il a 

invité les personnes publiques associées à la révision pour leur pré-

senter le projet de PADD et recueillir leurs avis. 

Le compte rendu de la réunion du 14 décembre 2012 comporte 

une erreur : en page 3, les orientations générales du projet de 

PADD vont faire l'objet d'un débat au sein du conseil municipal 

le lundi 14 janvier 2013, et non 2014. 

Monsieur GERGONDET présente le projet de PADD, organisé selon 

les thèmes présentés dans le compte rendu de la réunion du 14 

décembre 2012. 

Monsieur le Maire prie ensuite les participants d'émettre leurs éven-

tuelles observations. 

Monsieur PREMILLIEU constate que les représentants de la Munici-

palité ont tenu compte des observations émises lors de la réunion 

d'examen du diagnostic, qui s'est tenue le 25 octobre 2012. 

Monsieur CRASSIN observe que le projet de PADD est cohérent 

avec les enjeux soulignés dans la note relative aux enjeux des poli-

tiques publiques sur la commune qui a été adressée à Monsieur le 

Maire par Monsieur le Préfet. 

Messieurs CRASSIN ET PREMILLIEU relèvent la pertinence des orien-

tations suivantes : 

 L'adéquation entre les capacités foncières prévues et les be-

soins en logements, dans le respect des orientations du SCOT ; 

 La densification de l'enveloppe bâtie existante, qui repose no-

tamment sur l'optimisation du terrain non bâti en continuité Sud 

du cœur de village, où sont prévus : 

 sur sa partie Nord en contigüité du Monument aux Morts et en 

face de l'église, la création, à terme, d'une nouvelle mairie et 

d'une nouvelle école à cause des problèmes d'accessibilité 

des bâtiments actuels ; 

 sur sa partie Sud, une offre en logements groupés ou en petits 

collectifs comprenant une part importante de logements lo-

catifs sociaux ; 
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 La préservation des coteaux à l'Est et à l'Ouest du village qui 

présentent de fortes sensibilités écologiques et paysagères et 

qui, comme l'ensemble des coteaux de la vallée de la Sereine, 

peuvent être affectés par des glissements de terrains et des ra-

vinements et dont les boisements limitent les phénomènes de 

ruissellement ; 

 La préservation des plateaux agricoles, dont l'urbanisation n'est 

pas compatible avec la protection des terrains agricoles (l'ur-

banisation de la « dent creuse », relativement étendue, située 

entre le château à l'Ouest, la Grange Neuve au Sud, la Poterie 

à l'Est et le chemin du château au Nord est toutefois cohérente 

avec la densification de l'enveloppe bâtie existante) ; 

 En conséquence, la localisation des secteurs de développe-

ment dans la vallée en continuités nord et sud du village, res-

pectivement le long de la RD 61c et du chemin de Gabet 

(VC 4), en prévoyant des liaisons piétonnes directes avec le 

centre ; 

 La diversification de l'offre en logements sur les secteurs d'exten-

sion, où des logements locatifs sociaux seront imposés dans les 

futures opérations. 

Monsieur PREMILLIEU souligne ensuite les fortes sensibilités paysa-

gères : 

 de la partie Sud du terrain non bâti en continuité Sud du cœur 

de village, qui s'impose aux regards notamment depuis les 

abords de l'église et de la halle ; 

 des secteurs d'extension inscrits en continuités nord et sud du vil-

lage, qui constitueront ses futures entrées. 

Il recommande donc de prévoir sur ces secteurs des orientations 

d'aménagement et de programmation pour assurer un traitement 

paysager de qualité. 

Monsieur GERGONDET complétera le PADD en ce sens. 

Monsieur CRASSIN constate que l'emplacement prévu pour la fu-

ture salle polyvalente et les espaces extérieurs de loisirs, au Sud du 

village le long du chemin de Gabet (VC 4), n'empiète pas sur la 

tourbière et est donc compatible avec sa préservation. 

Monsieur PREMILLIEU souligne ensuite les enjeux liés à la réhabilita-

tion des bâtiments abritant actuellement la mairie, l'école et la 

salle des fêtes, qui pourraient, suite à l'édification des futurs équi-

pements, accueillir notamment des logements. 



 

 4 

Les représentants de la Municipalité expliquent que ces projets 

étant prévus à long terme, leur réhabilitation n'est pas envisagée 

avant l'échéance du PLU. 

Monsieur MEITRE souligne l'utilité de préserver les terrains agricoles 

du plateau, dont la valeur agronomique est supérieure à celle des 

terrains de la vallée où sont prévus les secteurs d'extensions. 

Monsieur CRASSIN rappelle que le développement de l'urbanisa-

tion est conditionné par la capacité de la collectivité à assurer une 

bonne qualité de traitement des eaux usées et des eaux pluviales. 

Il précise que le PLU devra comporter un zonage d'assainissement 

à jour et que celui-ci et le zonage d'assainissement pourront faire 

l'objet d'une enquête publique unique. 

Les orientations générales du projet de PADD feront l'objet d'un 

débat au sein du conseil municipal le : 

Lundi 14 janvier 2013 

La procédure de révision du POS en PLU, particulièrement avan-

cée, n'est pas soumise au décret n° 2012-995 du 23 août 2012 rela-

tif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme. 

Les orientations générales du projet de PADD feront ensuite l'objet 

d'une réunion publique de concertation. Elle se tiendra le : 

Jeudi 14 février 2013 

Rédigé par l'Urbaniste, Lu et approuvé par le Maire, 

R. GERGONDET R. MARRET 

 


